
 

 

 
 
 
   

Juillet 2024 

Leymentaise, Leymentais, 
 
Sans vouloir vous noyer avec des explications longues et 
fastidieuses il me semblait important de vous éclairer sur la 
nouvelle délégation de service public reconduite auprès de la 
société SOGEDO pour les douze prochaines années à venir. 
Afin de pouvoir contenir une hausse inévitable liée au fait 
d’intégrer le service assainissement (qui jusqu’à présent n’en 
faisait pas partie) nous avons mis au bordereau des prix certains travaux (50 % 
du reste des derniers raccordements au plomb, remplacement d’un moteur 
électrique et de son motoréducteur pour l’aérateur de la station d’épuration, 
réfection de la passerelle du puit, etc.) qui seront réalisés avec le budget eau-
assainissement communal et ce, avant le transfert de compétences auprès de la 
Communauté de Commune de la Plaine de l’Ain à l’horizon du début 2026.  
 
Ces investissements avec nos propres deniers permettent mécaniquement de 
diminuer le prix final du m3 d’eau; nous sommes ainsi passés de 21€ à 5€ pour 
l’abonnement annuel et de 0,75€ à 0,10€ pour la part communale du prix du m3 de 
l’assainissement annuel. 
Grâce à cette décision nous avons pu contenir la hausse du prix final du m3 (eau 
et assainissement) à  14,7%. 
 
Ainsi, soyez certains que, pour ce dossier comme d'autres, l'action de toute 
l'équipe municipale est tournée vers le maintien voire la réduction de la part 
communale dans vos impôts. 
 
L’ensemble des conseillers municipaux et moi-même vous souhaitons une belle 
période estivale. 

Lionel Klingler 

Les réunions d’écoute des quartiers se poursuivent. 
Le vendredi 20 septembre, les habitants des Brosses et des Rousses sont attendus en 
mairie à partir de 19h00 pour un moment d’échange et de concertation. 
 

Aussi, afin d’élaborer ensemble des pistes d’intervention et de réfléchir à                      
des évolutions, nous vous invitons d’ores et déjà à transmettre vos remarques,      
questions et propositions à l’adresse suivante : accueil@mairiedeleyment.fr en intitu-
lant votre message « Réunion de quartier des Brosses et des Rousses ». 
Merci de faire usage de cette adresse mail jusqu’au jeudi 12 septembre afin que le 
Conseil Municipal exploite ce que vous aurez envoyé et puisse vous apporter  
des réponses complètes. 
Venez nombreux ! 

À votre écoute… 
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L’agenda des évènements  

 

13 juillet Fête d’été et feu d’artifice Pôle sportif 5 oct 
Animation                              

Dindes de Bamako / Musicalia Casernement 

14 juillet Cérémonie 
Monument 
aux Morts 12 oct 

Soirée cuisse de bœuf         
des pompiers 

Salle de la    
Nivolière 

18 août Tournoi de pétanque Pôle sportif 22 oct 
Initiation danse                

Dindes de Bamako Casernement 

1er sept Tournoi de pétanque Pôle sportif 25 oct 
Démonstration                          

Leylico 

Salle de la     
Nivolière et 

gymnase 

7 sept Forum des associations 
Salle de la    
Nivolière 29 oct 

Initiation danse                
Dindes de Bamako Casernement 

11 et 14 
sept 

Portes ouvertes               
L'AimantDanse 

Salle de la    
Nivolière 11 nov Cérémonie  

Monument 
aux Morts 

15 sept 
Journée des classes                

en 4 et en 9  23 nov 
Soirée Beaujolais  

Evasion et Découvertes  
Salle de la     
Nivolière 

   6 déc Illuminations                             Mairie 

Et encore bien d'autres événements en préparation... 
Suivez nous sur les réseaux sociaux, vous serez averti et aurez de plus 

amples informations à l'approche de chaque manifestation                                   
pour ne rien rater de ce qui se passe dans le village !!! 

Instagram 
Leyment.ton.village 

PanneauPocket 
Leyment 

Facebook 
mairiedeleyment 

Une bonne idée ? Une remarque ? Une proposition ? 
Votre conseil municipal vous écoute : passez en mairie ou                                                       

exprimez-vous par mail accueil@mairiedeleyment.fr 

 
Isolement ? Difficultés ? Besoin d’aide ? 

Le CCAS (centre communal d’action sociale) est à votre écoute  
Infos en mairie ou par mail ccas@mairiedeleyment.fr 

mailto:accueil@leyment.fr


 

 

Les trois budgets gérés par la commune : 

Les projets majeurs financés en 2024 sont : 
- la construction d'un plateau piétonnier, 

- la construction d'un abris pour les jeunes (à proximité des terrains de tennis, 
- le remplacement de la machine d'entretien du sol du gymnase, 

- divers travaux de réseau et voirie, 
- l’étude du schéma directeur de l'eau, 

- la mise aux normes de canalisation de distribution d'eau en plomb, 
- l’acquisition de la parcelle ZD39 afin d’en sécuriser son utilisation, 

- la réhabilitation du monument aux morts, 
- des travaux de maintenance à l'école, 

- le changement des pompes à chaleur de l'école, 
- l’achat d'équipement pour les pompiers. 

 

Bon à savoir : 
la réalisation de la plupart de ces projets font l'objet d'un travail de recherche de 
subventions afin de réduire le poids de ces dépenses sur les budgets communaux et 

d'assurer un grand nombre d'investissements à votre profit. 

Budget communal 
 

 
Fonctionnement 

1 587 819 € 
Investissement 

351 604 € 

Budget eau/
assainissement 

 
Fonctionnement 

133 965 € 
Investissement 

273 517 € 

Budget  
local commercial (Proxi) 

 
Fonctionnement 

23 091 € 
Investissement 

13145 € 

L’annonce a été faite lors du dernier conseil de la Communauté                                  
de Commune de la Plaine de l'Ain. 
En janvier dernier, un test expérimental avait été effectué dans trois 
communes. Environ 1 000 conteneurs avec un couvercle jaune avaient 
été distribués chez les particuliers. Le bilan étant positif, le reste des 
communes vont être équipées progressivement. 
Patience, pour Leyment ce sera durant le deuxième semestre 2026. 
Ce n'est donc pas pour demain, mais pour après-demain. 
Nous vous tiendrons au courant en temps voulu des modalités de déploiement 

 

En tout état de cause, les amoncellement de sacs jaunes pendant des     
jours observés ça et là peuvent faire l’objet de poursuite pénales dans 
la mesure où un dépôt sauvage ou le non-respect des modalités           de 
collecte sont des infractions au règlement de collecte des déchets mé-
nagers et assimilés de la communauté de communes de la Plaine de l’Ain 
approuvé le 20/12/2019. 
 

A cet effet, la mise en place d'un garde champêtre                                                      
(mutualisé avec d'autres villages) est en cours d'étude. 

Sa mission pourra particulièrement être de verbaliser                                        
les diverses incivilités constatées dans le village. 

Budget 2024 : les chiffres à retenir 

Fin des sacs jaunes…place aux bacs jaunes 



 

 

Soirée populaire du 13 juillet 

On se donne rendez-vous le samedi 13 juillet à 19h00 au pôle sportif 
Les membres de l'association « the School Music »  

vous accueilleront et animeront ce rendez-vous conviviale et festive. 
 

Au programme : 
 à 19h00: ouverture de la buvette et de la restauration (Barbecue antillais) 
 animation musicale avec orchestre et sonorisation 
 à 23h00 feux d'artifices 
 puis Roger et « the School Music » animeront le bal jusqu'à 01h00 
 

Aucune raison de rater cette superbe soirée qui s'annonce  

Ne pas jeter sur la voie publique 


